
politique culture

transports

santé

’initiative du premier
magistrat de Vierzon
de réunir , il y aLquelques mois, les

maires des grandes cités alen-
tour (Châteauroux, Bourges,
Issoudun, Romorantin) pour
que chacun amène ses atouts
pour le développement du ter-
ritoire, n’est pas restée lettre
morte. Si Châteauroux peut
jouer de son aéroport, Vierzon
est un nœud routier et ferro-
viaire au centre de la France.
C’est probablement ce qui a été
pris en compte par des hauts
fonctionnaires du ministère
des Transports qui viennent de
rendre leur copie sur le projet
de TGV Centre Auvergne. Le
préfet de la région Auvergne
avait été nommé en 2008 pour
faire avancer le dossier et ani-
mer des réunions de travail sur
le sujet. A cette époque, on évo-
quait plusieurs tracés entre
Bourges et Nevers.

Un projet de gare
Mais c’est finalement la ville de
Vierzon qui pourrait accueillir
non seulement la ligne nou-
velle mais aussi une gare TGV
toute neuve. Après de discrètes
études menées par des spécia-

listes venus de Paris, il semble
que le site de Vierzon-Forges,
où est située déjà une gare et
une voie ferrée, ait été choisi
pour la construction de l’édi-

fice. Un survol de la zone pour
des relevés topographiques de-
vrait être réalisé dans les jours
prochains par un avion équipé
d’instruments de pointe. Le

classement de cet endroit en
zone inondable ne peut être
qu’un atout supplémentaire
pour que les poissons regar-
dent passer les trains.

TGV Centre : la solution
passe par Vierzon
Le projet de TGV passant par le Cher vient de franchir un grand… pont.
Un tracé vient d’être dévoilé avec une gare à Vierzon.

Voici à quoi devrait ressembler le projet de gare TGV à Vierzon-Forges… s’il se concrétise.

C’est, en pourcentage, le
résultat obtenu par la
CGT, à Vierzon, lors de
l’élection des syndicats
des cheminots pour la
partie exploitation, contre
39 % pour l’Unsa, 10 % pour
la CFDT, 7 % pour Sud Rail
et 1 % pour FO/CGC. La
CGT a, en outre, obtenu
50 % des voix (contre 25 %
pour la CFDT, 11,8 % pour
l’Unsa et 8,8 % pour Sud
Rail) en ce qui concerne
l’équipement ; 47,2 %
(CFDT, 30 %, Sud Rail, 8 %)
pour la partie traction et 59,
3 % (CFDT, 19,7 %, Sud Rail,
8 %, Unsa, 2,3 %) du côté
des agents de conduite
seuls. Un résultat qui, selon
le CGT, « montre la
négation d’un syndicalisme
de soumission et de
compromission dont ne
veulent pas la majorité des
agents ».

42,5
le chiffre

en bref
SOCIÉTÉ
Beau-parent :
statut “ inutile ”
L’association Bourges
Protection de l’enfance réagit
au projet de création d’un
statut de « beau-parent ». Elle
vise à défendre le droit des
enfants à être élevé par un
père et une mère et a
récemment saisi l’ensemble
des parlementaires du Cher à
ce sujet. « Le texte brouille les
repères de l’enfant : même s’il
n’a pas la chance de grandir
dans une famille composée de
son père et de sa mère
biologiques, il a besoin de
savoir d’où il vient, quelles
sont ses origines. Accorder un
statut à un tiers brouille les
pistes et ne lui permet pas de
grandir en se structurant. La
loi du 4 mars 2002 permet
déjà à un tiers de se voir
déléguer l’autorité parentale si
nécessaire, sous contrôle du
juge. »

YONNE
Le château fort
de Guédelon
sert de décor de film

Une série télévisée, La
Commanderie, vient d’être
tournée à Guédelon par Tetra
Media et sera diffusée cet
automne sur France 2. Le site
de la Légende des Neuf pas
est situé à 150 m de l’entrée
de Guédelon, où un château
fort est en cours de
construction. En février et
début mars, le site étant
fermé aux visiteurs, une
équipe de télévision est
venue tourner huit épisodes.
Certaines scènes ont été
tournées dans le village
moyenâgeux et les scènes
d’intérieur dans le château de
Marguerite de Bourgogne, à
Couches (Saône-et-Loire).

’abstention de Maxime Ca-Lmuzat, sur le vote des taux
d’imposition au conseil géné-
ral, a jeté un froid sur la majo-
rité de gauche. L’édile de
Saint-Germain-du-Puy avait
annoncé une initiative ci-
toyenne, « tout en restant soli-
daire » de ses camarades. Dans
sa mairie, il a clarifié sa dé-
marche : « Je veux réunir tous
les citoyens qui voudraient faire
rembourser à l’État ce qu’il doit
au conseil général. Nous orga-
nisons une résistance pacifique,
démocratique, sous le nom de
“ Solidarflop ” ».
Le vice-président du conseil
général rappelle avoir joué les
oracles en 2005 : « Copé vou-
lait plafonner la taxe profes-
sionnelle, la seule qui alimente
le développement local. J’avais
alors alerté sur le risque d’ex-
plosion et c’est ce qui se pro-
duit : les élus locaux deviennent
les boucs émissaires ».
L’association des départe-
ments de France n’a pas bougé,
le conseil général du Cher n’a
pas voulu présenté un budget
en déséquilibre et contraindre
la préfecture à gérer : « L’État
n’assume pas ses choix, et, l’an

prochain, il faudra revoter au-
tant de coupes sombres et de
hausses. Il n’y a pas de perspec-
tives au-delà de 2012 ».
Solidarflop entend porter le fer
citoyen et contribuable auprès
du tribunal administratif, et
son futur président se dit aussi
solidaire des campagnes et de
la démarche de Jean Lassalle.

Réunion publique, vendredi
3 avril, 20 h, salle des fêtes de
Saint-Germain-du-Puy, avec les
députés André Chassaigne et Jean
Lassalle.

Le citoyen Camuzat
contre-attaque

« Claude Bartolone
attaque déjà l’État
dans les Hauts-de-Seine. »

e film de Brigitte Lucas etLPascal Signolet, Le Berry
des secrets (1), sera diffusé sur
France 3 Paris Ile-de-France
Centre, le 4 avril, à 15 h 50.
Vingt ans après la publication
d’un premier ouvrage, l’ethno-
logue Brigitte Lucas mène une
nouvelle enquête sur les che-
mins du Berry insolite pour
écrire un second tome. Que
reste-il aujourd’hui des pra-
tiques et croyances popu-

laires ? Pratique-t-on toujours
des exorcismes quand on
pense avoir été victime d’un
mauvais sort ? Va-t-on tou-
jours consulter le rebouteux
pour guérir d’une entorse et le
« panseux de secrets » pour se
soigner d’une maladie de
peau ?

(1) Une coproduction TGA/France 3/TV
Tours avec le soutien du CNC et la par-
ticipation de Centre Images-région
Centre.

Le Berry des secrets à la télé

a mémoire joue des petitsLtours à chacun d’entre nous,
à tout âge. C’est bien à tout le
monde que s’adresse la confé-
rence qui se tiendra à Bourges,
sur le thème A chacun sa mé-
moire tout au long de sa vie. Or-
ganisée par la mutualité fonc-
tion publique avec l’aide de
l’assurance-maladie du Cher, la
Mutualité française, la MSA,
Harmonie Berry, l’association
services solidaires et le comité
d’Éducation pour la santé, cette
conférence débat abordera dif-
férents thèmes liés à la mé-

moire : les mécanismes, le fonc-
tionnement cérébral, les oublis,
l’amnésie, le vieillissement, Alz-
heimer, la prévention, les petits
trucs du quotidien, etc. Les in-
tervenants seront le professeur
Francis Eustache, neuropsycho-
logue à l’université de Caen, le
docteur De Bertrand Pibrac, gé-
riatre à Bourges. Ce débat sera
animé par Milène Leroy, journa-
liste à la Mutualité française.

Conférence le 1er avril, à 18 h 30,
au Hublot, à Bourges. Entrée
gratuite.

Une conférence à ne pas oublier

h

cher | actualité 3La Nouvelle République
Mercredi 1 avril 2009


